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Préoccupé depuis longtemps de l'insuffisance de notre armature législative dans la lutte, plus que jamais néces
saire, contre le racisme et l'antisémitisme, le M.R.A.P., qui compte plusieurs juristes dans son sein, a élaboré au 
cours de l'an dernier le texte de deux avant-projets, destinés l'un, par la réforme du décret-loi Marchandeau, à 
rendre plus efficace la répression de la propagande et d es menées racistes, l'autre à sanctionner pénalement cer
tains actes de discrimination raciale. 

Lp- commentaire qui suit en montrera toute l'importance. 

l 
Les gouvernements de la III' Ré

publique avaient cherché à créer un 
barrage contre les activités racistes, 
comprenant que celles-ci, génératri
ces de troubles dans la vie sociale, 
contraires aux généreuses traditions 
de la France, préjudiciaient grave
ment à l'unité nationale et aux prin
cipes de liberté, de tolérance et de 
fraternité inscrits dans la Déclara
tion des Droits de l'Homme. 

Mais le timide effort tenté naguè
re, dont on doit savoir gré à ses au
teurs, s'est rapidement révélé insuf
fisant. 

Le décret-loi du 20 avril 1939, dit 
décret Marchandeau - abrogé par le 
gouvernement antisémite de Vichy, 
mais remis en vigueur par les ordon
nances rétablissant la légalité répu
blicaine - a complété les art. 32, 33 
et 48 de la loi sur la presse du 29 juil
let 1881, en y insérant de nouvelles 
dispositions, prévoyant et punissant 
la diffamation et l'injure ({ commi
se envers un groupe de personnes 
appartenant par leur origine à une 
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E film, à coup sûr, fera discuter. 
Tant mieux, car d'un," telle dis
cussion jaillira beaucoup de lu· 

mière. Il fera penser. Tant mieux : 
c'est ce que souhaitait son auteur. 
Et si l'unanimité se fait sur un point, 
à n'en pas douter ce S3ra celui-ci : il 
s'agit là d'une grande, d 'une authen
tique œuvre antiraciste, animée tout 
au long par un souffle généreux, pro
fondément humain. Et lorsque le pu-
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Je voudrais voir un monde 
Anne Frank 
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par Oreste ROSENFELD 

La véritable histoire 
du « Juif Süu » 
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( et le point de vue du réalisateur 
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blic pourra juger sur pièce, il sera tié CJ qu'il y a de pire en l'homme. 
unanim3, aussi, a condamner les ter· Mais avec quelle émotion il exalte ce 
giversations de la Commission de qu'il y a de meilleur! S'il remue le 
Censure et du ministre de l'Informa· 1er dans la plaie, c'est pour la cau· 
tioa, qui n 'ont accordé leur visa qu'à tériser. 
contre-cœur, et pour la France uni- Farce? Drame? On p3ut raconter, 
quement, c.. l'exclusion de l'étranger, en gros, « Les Trines au So:eil ». On 
des départ.;ments et territoires d'outre- ne peut pas, après une seule vision, 
mer : comme si l'on avait voulu inventorier toutes les richesses, toutes 
prouver la réalité des préjugés, des l ,s intentions, toutes les trouvailles, 
discriminations que le film dénonce. tous les symboles que recèle chaque 

Ce film, on l'encaisse comme un Louis MOUSCRON. 
grand coup dans l'estomac. Mais com-
me il est tonique ! Il fouaille sans pi· (Suite page 6) 

Une scène émouvante des c Tripes au Soleil JO 

qui auraient pu, dans ces quinze der
nières années, justifier l'application 
des nouvelles dispositions légales, elle 
fut extrêmement rare, pour ne pas 
dire inexistante; on aurait quelque 
peine à en trouver des 'exemples dans 
la jurisprudence, et l'interprétation 
judiciaire du décret Marchandeau a 
été décevante, et cela pour des rai
sons qui tiennent au fond du droit 
d'abord, puis à la procédure. 

A) Sur le terrain du fond, et pour 
parler d'abord de la diffamation, l'ap
plication du texte exige la réunion, 
difficile à réaliser, de plusieurs con-

Une étude de 

Léon LYON-CAEN 
Premier Président Honoraire 

de la Cour de Cassation 
Président du M ,R.A.P. 

ditions; d'abord, l'bxistence d'une dif
famation juridiquement caractérisée, 
c'est-à-dire, suivant la définition lé
gale, (art. 29, alinéa 1, loi sur la pres
se), l'allégation ou l'imputation d'un 
fait déterminé qui porte atteinte à 
l'honneur ou à la considération de la 
personne ou du corps auquel le fait 
est imputé. Ensuite, même si le ca
ractère diffamatoire des écrits ou des 
propos 'est manifeste, cela ne suffit 
point, d'après la jurisprudence, à 
constituer le délit : il faut en outre 
apporter la preuve que leur auteur 
a été inspiré par la volonté d'exciter 
à la haine entre citoyens ou habi
tants; que le « but » poursuivi a été, 
non le mépriS, l'antipathilC, l'aver
sion, mais l'excitation à la haine. 
Cette preuve, on le comprend, se heur
te à de réelles difficultés; et nom
breuses sont les décisions de Cours 
et tribunaux qui, en présence de dif
famations racistes, ont relaxé, parce 
que la preuve de cette condition (but 
d'excitation à la haine) n'a pas été 
jugée rapportée. 

Enfin, on observera que le décret 
Marchandeau prévoit seulement, la 
diffamation raciale envers un « grou
pe », non les offenses lésant en parti-

(Suite page centrale) 

Un enfant juif de 6 ans 
avait été barbouillé de sang 

et enfermé dans le frigo ... 

" J'ai 
, 

trouve 
banal 

ça , " 
• 

s'écrie le boucher de 
Saint-Quentin devant les juges 

A 
Saint-Quentin, le 14 novembre dernier, 
un enfant juif de 6 ans et demi, le 
petit Henri JACOUBOT, était l'objet 

d'odieux sévices dans une boucherie de la 
rue Danton. Traité de « sale juif », de 
« sale pollak», il fut poursuivi dans la 
rue, entraîné de force dans la boutique, 
barbouillé de sang, puis enfermé dans le 
frigidaire. 

Cette affaire, que notre journal fut le 
premier à relater, et à laquelle le M.R.A.P. 
s'est intéressé, vient d'avoir des suites 
judiciaires. Les coupables ont comparu le 
17 mars devant le tribunal d'instance de 
Saint-Quentin. 

Mais, dès le début de l'audience, il ap.
parut que le problème était mal posé, 
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